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Par l’honorable M. McMeans :—

18' février—Quel montant l’impôt sur le revenu a-t-il rapporté : (1) dans la ville 
de Winnipeg; (2) dans la ville de Brandon ; et (3) dans toute la province du Manitoba 
pour les années de 1918 et 1919?

Pour mercredi, 23 février 1921.
No 1.

Par l’honorable M. Bostock :—
18 février—(1) A-t-il été échangé quelques communications ou quelques messages 

entre le gouvernement canadien ou un de ses membres, et le gouvernement britannique 
ou un représentant du gouvernement britannique, au sujet de la nomination d’un 
successeur à Son Excellence le Gouverneur général ? (2) Dans l’affirative, (quel était 
l’objet de ces communications? (3) A-t-il été soumis au gouvernement des noms de 
personnes en vue de s’assurer si ces personnes seraient acceptables aux autorités 
canadiennes ?

No 2.
Par l’honorable M. Murphy:—

18 février Qu’il demandera au gouvernement :—Pourquoi le chemin de fer de 
1 Ile-du-Prinee-Edouard n’est-il pas classifié comme faisant partie du réseau des 
chemins de fer nationaux; pourquoi les frais du service traversier sont spécifiquement 
poi tés au compte du chemin de fer de l’Ile-du-Prince-Edouard, et pourquoi aussi les 
frais du .service traversier entre Mulgrave et Point-'Tupper sont portés au compte du 
réseau des chemins de fer nationaux.

MOTIONS.

Pdur mardi, 22 février 1921.
No 1.

Par l’honorable M. David:—
15 février Qu’il émane un ordre de cette Chambre pour la production d’un état 

in iquant quels montamts a rapportés dans les différentes provinces du Canada 
1 impôt sur le revenu au cours de cette dernière année 1920, et combien, de ce chef, 
il a été perçu des agriculteurs dans chacune desdites provinces.

1
No 2.

Par l’honorable M. Turriff :—
15 février Qu une adresse soit humblement présentée à Son Excellence le 

Gouverneur général pour prier Son Excellence de faire déposer au Sénat une copie de 
a nomination des délégués du C anada à l’Assemblée de la Ligue des nations, ainsi 

qu une copie des instructions données à ces délégués.
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